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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 32 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

30 
 

Nombre de votants : 

 

30 
 

Date de convocation : 

27 avril 2020 
 
 
Date d'affichage : 

14 mai 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt, le 7 mai le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 27 avril, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BOISSET, BONNET, BOUCHET, Mme CHAMPEL, M. 
DIOGON, Mme DUBREUIL, MM. FREGONESE, GRENET, Mme 
GRENET, M. HURTUBISE, LAMY, Mmes MACHANEK, Mmes 
MOLLON, MONTFORT, M. PERGET, Mme PICHARD, MM. 
RESSOUCHE, VERMOREL, Mme VILLER, M. ZICOLA. 
 

ABSENTS : 
 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 

 

Mme Stéphanie FLORI-DUTOUR, Maire-Adjoint 
absente excusée 

 

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Pierrick VERMOREL 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale  
absente excusée  

 

M. Jean MAZERON, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Suzanne MACHANEK 

 

Mme Sophie MONCEL, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD 

 

M. Arnaud PAILLONCY, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Elizabeth MONTFORT 

 

M. François PRADEAU, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Vincent PERGET 
 

Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 

 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD 
 

 
 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Bruno RESSOUCHE 
 

Accusé de réception en préfecture
063-216303008-20200507-DELIB200503-DE
Date de télétransmission : 12/05/2020
Date de réception préfecture : 12/05/2020



C O M M U N E   D E   R I O M  

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  77  MMAAII  22002200  
 

QUESTION N° 3  
 
OBJET : Avenue de Paris – Régularisation foncière : Parcelle YL 160 
 
RAPPORTEUR : Jacques LAMY 
 
 
 

Dans le cadre de la cession d’un terrain entre particuliers situé avenue de 
Paris et jouxtant la voie publique, les services de la Commune ont constaté la 
nécessité d’une régularisation cadastrale de la parcelle YL n°160, dont une 
portion de 29 m² est à usage d’espace public.  

 
Il convient donc que la Commune devienne propriétaire du terrain à cet 

emplacement. Pour ce faire, un document d’arpentage a été réalisé. Les 
nouvelles parcelles sont en attente de numérotation cadastrale. 

 
Il est donc proposé l’acquisition pour un montant de 20€/m² par la 

Commune d’une portion de 29 m² de la parcelle YL n°160, propriété de la SAS 
OPH IMMO, soit un prix de 580 €. 

 
Les frais notariés seront à la charge de la Commune de Riom. 
 
Une fois intégrée au patrimoine communal, cette parcelle sera classée en 

domaine public.  
 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- autoriser l’acquisition d’une partie de 29 m² de la parcelle YL 160, au 
prix de 20€/m² selon plan joint. 

 

- autoriser le Maire ou son représentant à signer tous actes en 
conséquence. 

 

- décider le classement de cette parcelle en domaine public. 
 

 

 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 7 mai 2020 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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